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LANCEMENT DE LA PRISE DE POSITION SUR LA SANTÉ DES FEMMES  

Pour visionner la vidéo du lancement et consulter le texte de la prise de position, 
cliquer sur l'image ci-haut. 

La santé des femmes, une priorité mondiale 

Le Secrétariat international des infirmières et infirmiers de l'espace francophone (SIDIIEF) appuie 
les efforts internationaux déployés pour atteindre les Objectifs du Millénaire pour le 
développement. Ratifiés par les dirigeants du monde en 2000, les Objectifs du Millénaire 
constituent un programme ambitieux axé sur la réduction de la pauvreté et l’amélioration des 
conditions de vie des populations. La santé des femmes et des enfants est devenue un tel 
impératif moral et politique qu’elle a été intégrée aux priorités mondiales. Il devient urgent d’attirer 
l’attention de tous les pays sur les disparités qui existent encore dans la réalisation de ces 
objectifs.  

Le SIDIIEF est conscient, en effet, des conséquences néfastes de la pauvreté sur les conditions 
de vie et la santé des femmes. Le plus souvent laissées pour compte, moins outillées, moins 
scolarisées, ayant moins de revenus, les femmes doivent pourtant assumer l’éducation, la 
protection et la santé de leurs enfants. Le SIDIIEF appuie donc le Secrétaire général des Nations 
Unies qui accorde, en toute justice, priorité à cette situation dans un contexte où des millions de 
personnes risquent, chaque année, de sombrer dans la pauvreté. 

Le SIDIIEF souscrit à l’importance de réduire les inégalités en santé afin de promouvoir l’équité et 
la justice sociale. Il adhère donc aux recommandations de la Commission des déterminants 
sociaux de la santé ayant trait à l’amélioration des conditions de vie des femmes et des jeunes 
filles: protéger leur bien-être, promouvoir les conditions favorables à la grossesse et à 
l’accouchement, favoriser le développement et l’éducation des jeunes, et améliorer leurs 
conditions de travail.  

Bref, qu’il s’agisse de promouvoir la santé et le bien-être, de prévenir la maladie ou d’augmenter 
les chances de s’épanouir en bonne santé, il importe de lutter contre les disparités qui persistent 
envers les femmes. Le SIDIIEF fait donc sienne la promotion de l’égalité quant au statut ou au 
rôle des femmes. Il soutient le droit à l’éducation et à l’affirmation des femmes dans les secteurs 
public et privé. Il milite pour le respect des droits de la personne, et notamment ceux des plus 
vulnérables, les femmes et les enfants. 

Les infirmières et les infirmiers sont des experts en soins qui, lorsque constitués en 
réseaux, peuvent faire la différence.  

La profession infirmière, majoritairement composée de femmes dans nombre de pays, représente 
une force déterminante pour l’amélioration des conditions de vie et de santé des femmes à 
chaque étape de leur vie. Elle favorise déjà l’accès aux services de santé, la continuité des soins, 
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le renouvellement et la diffusion des meilleures pratiques de soins ainsi que la participation au 
développement de politiques pour la santé des femmes.  

La profession infirmière doit donc s’intéresser aux grands enjeux mondiaux et porter une 
attention particulière à la santé, au bien-être et à l’autonomie des femmes. La violence faite aux 
femmes doit être dénoncée et décriée. Le silence doit être brisé et les femmes doivent refuser 
leur position d’infériorité. Elles doivent bénéficier de toute l’autonomie nécessaire pour prendre 
les décisions qui concernent leur santé.  

Le SIDIIEF reconnait aussi la contribution spécifique et précieuse de la profession infirmière à la 
santé des femmes, dans toutes les sphères d’activités et dans les diverses situations 
stratégiques de leur vie : puberté, ménopause, contraception, grossesse, accouchement, 
allaitement maternel, suivi pré et post-natal, dépistage prénatal, maladies sexuellement 
transmissibles, avortement, cancer du sein, santé mentale et vieillissement.  

Et comme toute politique de protection sociale fait appel aux communautés, aux pouvoirs publics 
et aux institutions sociales, le SIDIIEF encourage l’infirmière et l’infirmier, à titre de professionnel 
et de citoyen, à soutenir l’action communautaire destinée à favoriser l’accès aux soins et à des 
services adaptés aux besoins des femmes. Il croit aussi que les partenariats peuvent agir 
efficacement pour réduire les inégalités en santé et améliorer les conditions de vie, en particulier 
dans les pays en développement. 

Le SIDIIEF fait également appel à toutes les instances concernées 

L’accès universel aux soins auquel ont droit femmes et enfants est loin d’être généralisé. L’écart 
en matière de santé se creuse un peu plus chaque année et ne cesse d’augmenter. Il est 
étonnant que cette situation perdure alors que de nombreuses causes de décès sont en partie 
évitables. Cible prioritaire de l’action sanitaire depuis des décennies, la santé des mères et des 
petits enfants reste problématique malgré les efforts déployés par les pays qui portaient, au 
départ, la plus lourde charge de mortalité et de morbidité. Le SIDIIEF fait donc appel aux 
gouvernements et aux autorités concernées pour qu’ils adoptent une politique de protection 
sociale et créent des conditions favorables à la promotion et à la protection de la santé des 
femmes à toutes les étapes de leur vie. 

 


